
Travaux et changement de destination soumis à déclaration préalable 

 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux exécutés sur des constructions 

existantes, à l'exception des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires, et les changements de 

destination des constructions existantes suivants : 

- les travaux ayant pour effet de modifier l'aspect extérieur d'un bâtiment existant, à l'exception 

des travaux de ravalement ; 

- les changements de destination d'un bâtiment existant (les locaux accessoires d'un bâtiment 

sont réputés avoir la même destination que le local principal et le contrôle des changements 

de destination ne porte pas sur les changements entre sous-destinations d'une même 

destination) ; 

- dans les secteurs sauvegardés dont le plan de sauvegarde et de mise en valeur n'est pas 

approuvé ou dont le plan de sauvegarde et de mise en valeur a été mis en révision, les 

travaux effectués à l'intérieur des immeubles ; 

- les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de 

supprimer un élément que le plan local d'urbanisme (PLU) ou un document d'urbanisme en 

tenant lieu a identifié comme présentant un intérêt d'ordre culturel, historique, architectural ou 

écologique ; 

- les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, lorsque ces 

constructions sont situées sur un territoire non couvert par un PLU ou par un document 

d'urbanisme en tenant lieu, de modifier ou de supprimer un élément identifié comme 

présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique par une délibération du conseil 

municipal, prise après l'accomplissement de l'enquête publique prévue ; 

- les travaux qui ont pour effet la création soit d'une emprise au sol, soit d'une surface de 

plancher supérieure à 5 m² et qui répondent aux critères cumulatifs suivants : 

o une emprise au sol créée inférieure ou égale à 20 m² (ou 40 m², le cas échéant) ; 

o une surface de plancher créée inférieure ou égale à 20 m² (ou 40 m², le cas échéant). 

- la transformation de plus de 5 m² de surface close et couverte non comprise dans la surface 

de plancher de la construction en un local constituant de la surface de plancher. 

 

Lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire, les travaux de ravalement doivent être précédés 

d'une déclaration préalable dès lors qu'ils sont effectués sur tout ou partie d'une construction existante 

située : 

- dans un secteur sauvegardé, dans le champ de visibilité d'un monument historique, dans une 

zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou dans une aire de mise 

en valeur de l'architecture et du patrimoine ; 

- dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement ; 

- dans les réserves naturelles ou à l'intérieur du cœur des parcs nationaux délimités; 

- sur un immeuble protégé ; 

- dans une commune ou périmètre d'une commune où le conseil municipal ou l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 

PLU a décidé de soumettre, par délibération motivée, les travaux de ravalement à 

autorisation. 
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